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1 - ACCÈS AU LOGICIEL POINT D’EAU.

Accédez au site internet http://  deci.sdis12.fr  

2. Cette page d’accueil vous indique :
● Le type de base de données que vous allez consulter :

➢ SDIS12 : correspond à la base de données de production. Toute modification sur cette base sera
intégrée aux bases opérationnelles du S.D.I.S. 12.

● L’année  d’exercice  de  gestion  de  la  D.E.C.I.  de  votre  territoire.  À  des  fins  de  consultation,
 il est possible de visualiser les années précédentes.

Pour accéder aux points d’eau, cliquez sur « Infocentre D.E.C.I. »
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1. Entrez votre
nom d’utilisateur et votre 
mot de passe.
Cliquez sur « Connexion ».

1.

2.

http://deci.sdis12.fr/
http://deci.sdis12.fr/


2 - LA CONSULTATION DES POINTS D’EAU D’UN TERRITOIRE.

Une  fois  que  vous  avez  cliqué  sur  le  menu  « Infocentre  D.E.C.I. »,  vous  accédez  au  
« Tableau de résultats ». Vous trouverez ici la liste de l’ensemble des points d’eau de votre territoire ainsi
qu’un résumé des informations associées à chaque point d’eau (implantation, commune, type, état...).

La barre d’outils à droite de l’écran vous permet :
1. D’exporter sous format PDF la liste de l’ensemble des points d’eau de votre territoire ou des points d’eau
sélectionnés selon des « Critères »
2. De définir des « Critères » de sélection vous permettant d’affiner la recherche de vos points d’eau.
3. D’afficher les fiches individuelles de chaque point d’eau.
4. De créer un nouveau point d’eau.
5.  D’exporter  sous  format  excel  l’ensemble  des  points  d’eau  de  votre  territoire  ou  des  points  d’eau
sélectionnés selon des « Critères ».
6. De connaître le nombre de points d’eau de votre territoire dont le nombre de points d’eau indisponibles.
7. De comprendre la symbologie de chaque ligne.

2.1 - L’export des données : les outils « Aperçu » et « Exporter ».

2.1.1 - L’outil «     Aperçu     ».  

L’outil  « Aperçu »  vous  permet  d’exporter  sous  format  PDF  la  liste  des  points  d’eau  de  votre
territoire.  La  fenêtre  de  saisie  du  titre  du  tableau  vous  est  présentée,  entrez  les  éléments  que  vous
souhaitez voir apparaître puis cliquez sur le type d’export. Trois sont disponibles :
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3.
4.
5.
6.

7.



● l’option « Simple » vous permet d’avoir un aperçu de la liste des points d’eau de votre territoire.

● l’option « Liste détaillée » vous permet d’avoir un aperçu de la liste des points d’eau de votre territoire
agrémenté des anomalies et observations, avec la possibilité d’inclure au choix dans celle-ci les débits,
pressions et volumes.
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● l’option « Fiches » vous permet d’avoir un aperçu des fiches de chaque points d’eau.

2.1.2 - L’outil «     Exporter     ».  

L’outil « Exporter » vous permet de récupérer sous format excel, les données liées à l’ensemble des
points  d’eau  de  votre  territoire  ou  celles  liées  à  une  sélection  selon  des  critères  définis.  Deux  types
d’exports sont disponibles :

● l’option « Simple » vous permet d’exporter la liste des points d’eau sans les mesures.

● l’option « Mesures » vous permet d’exporter la liste des points d’eau avec les mesures.

V290920 Manuel d’utilisation du logiciel de gestion D.E.C.I. - Mairies Page 6



2.2 - L’outil « Critères ».

L’outil « Critères » vous permet de personnaliser la recherche des points d’eau présents sur votre
territoire. 

Sur  l’onglet  « Critères  de  sélection »,  vous  disposez  d’un  choix  multi-critères  par  des
positionnements de radio-boutons, des sélections dans les listes déroulantes ou la saisie de mots contenus
dans le champ « Adresse ».

Une fois vos critères de sélection définis, vous pouvez cliquez sur cinq boutons différents :

1. « Critères par défaut » permet de réinitialiser les critères définis par défaut.

2. « Tableau » permet d’afficher la liste des points d’eau correspondant aux critères sélectionnés. Il est aussi
possible d’y accéder via l’onglet « Tableau de résultats ».        

3. « Fiches » permet de faire apparaître les fiches de point d’eau selon les critères sélectionnés, dans l’ordre
de leur numérotation.

4. « Nouveau PEI »permet de créer un point d’eau.
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2.3 - L’outil « Cartographie ».

L’outil « Cartographie » vous permet de visualiser le point d’eau sur la cartographie. 

L’outil « Cartographie » vous permet d’accéder à différents fonds de plan (Open StreetMap, IGN,….).
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2.4 - La fiche d’un point d’eau.

La fiche d’un point  d’eau est  constituée d’une partie haute d’identification générale et  de cinq
onglets.

2.4.1 - L’identification générale.  

L’identification  générale permet  de  connaître  l’implantation,  le  centre  de  secours  gérant  la
reconnaissance opérationnelle, l’adresse, le numéro (code INSEE de la commune + numéro unique) et le

Vous avez la possibilité :

1. De consulter l’historique des années antérieures

Année précédente Année en cours

2. D’accéder à la fiche suivante ou précédente. D’aller directement à la
première ou dernière fiche.

3. De visualiser l’état global du point d’eau :

● Le 1er : « État » représente la disponibilité et la conformité du point d’eau, il peut prendre 3 valeurs :

Disponible et conforme D.E.C.I.

Disponible mais NON conforme D.E.C.I.

NON disponible, hors service.
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● Le 2ème : « Anomalies » n’influe ni sur la disponibilité ni sur la conformité, c’est un simple indicateur de 
présence d’anomalie :

Sans anomalie.

Avec anomalie(s).

● Le 3ème : « Accès » est un indicateur d’accessibilité du point d’eau :

Accessibilité correcte.

Problème ou restriction d’accès.

● Le 4ème : « Signalisation » est un indicateur de signalisation :

Signalisation correcte.

Problème de signalisation.

4. Créer ou modifier le point d’eau.

2.4.2 - Les onglets d’information. L’onglet «     Situation     »  

L’onglet  « Situation »  permet  d’avoir  des  informations  supplémentaires  sur  la  localisation  et  la
gestion du point d’eau.
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2.4.3 - Les onglets d’information. L’onglet «     Ressources     ».  

L’onglet « Ressources » varie en fonction de la nature du point d’eau :

● Pour  les  hydrants  (points  d’eau  sur  réseau :  Poteau  Incendie,  Bouche  Incendie),  il  est  possible  de
consulter la dernière mesure hydraulique.

● Pour  les  réserves  il  est  possible  de  consulter  les  informations  concernant  les  ressources  de  cette
dernière.

2.4.4 - Les onglets d’information. l’Onglet «     État     ».  

L’onglet « État » vous permet de visualiser ou cocher les différentes anomalies constatées sur un
point d’eau. Elles sont de trois types :

● Noir permettant la signalisation d’une anomalie mais laissant le point d’eau conforme et disponible

● Bleu pour des anomalies rendant le point d’eau non conforme (par rapport aux normes établies dans le
R.D.D.E.C.I.) mais utilisable.

● Rouge pour des anomalies rendant le point d’eau indisponible.
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2.4.5 - Les onglets d’information. l’Onglet «     Localisation     ».  

L’onglet « Localisation » propose une analyse des ressources de proximité du point d’eau selon deux
rayons définis (100m et 300m). Il est également possible d’entrer un autre rayon en activant «  Autre rayon »
et en y indiquant la distance désirée (maximum 999m). Attention, il s’agit d’un rayon à vol d’oiseau.

La ligne située au-dessus du tableau vous indique le nombre de points d’eau indisponibles sur le
nombre total  présents dans le  rayon concerné.  Les ressources sont affichées dans le  tableau par ordre
d’éloignement croissant, un double clic sur une des lignes vous positionnera sur sa fiche.
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2.4.6 - Les onglets d’information. L’onglet «     Documents     ».  

L’onglet « Documents » vous permet de consulter ou d’insérer des documents liés au point d’eau
(fiches de réception, photos…).
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3 - PROCÉDURES DE CRÉATION ET MISE À JOUR DES POINTS D’EAU.

3.1 - Création d’un point d’eau.

Les créations de point d’eau sont dans un premier temps intégrées en projet. Après validation du
S.D.I.S.,  ces  points  d’eau sont  ajoutés  dans la  base de données D.E.C.I.  et  un numéro unique leur  est
attribué.

Après vous être connecté, cliquez sur le bouton « Nouveau PEI » de l’onglet « Tableau de résultats ».

ou  sur « Nouveau »sur la fiche d’un point d’eau.
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3.1.1 - Le remplissage de la fiche d’un nouveau point d’eau. L’onglet «     Situation     »  

Il  s’agit  dans  un  premier  temps  de  localiser  le  point  d’eau.  Pour  cela  il  faut  utiliser  l’onglet
« Situation ». Les champs à renseigner sont :

A. N° dans la voie

B. Voie. Il s’agit d’une liste déroulante des voies existant dans la base de données de localisation du S.D.I.S.
Si vous constatez que la voie n’existe pas dans cette liste, il faut la renseigner dans le champ «  Commentaire
général ».

C. Précision d’adresse. Permet d’ajouter des informations supplémentaires aidant à la localisation du point
d’eau. Exemple : « à l’intersection de la rue Droite et de l’Avenue Courbe ».

D. Type. Le type pré-rempli les champ « Famille » et « Genre ». Si le point d’eau appartient à la famille des
hydrants, il vous sera demandé de renseigner le champ « Service des eaux ». Si le service des eaux de votre
commune n’apparaît  pas  dans la  liste  déroulante,  merci  de  le  préciser  dans le  champ « Commentaire
général ».

E. Position SIG. Si vous connaissez les coordonnées (Lambert 93 en m) de la position du point d’eau, vous
pouvez les renseigner dans ces champs. Vous pouvez également utiliser la cartographie pour positionner le
point d’eau en cliquant sur ( ).

F.  Num.  alternative.  Il  s’agit  du  numéro  alternatif  du  point  d’eau.  Ce  numéro  peut  par  exemple
correspondre à l’identifiant de votre gestionnaire de réseau.

G. Particularité d’accès. Cochez cette case si l’accès au point d’eau nécessite de prendre des précautions.
Une fenêtre s’ouvrira vous demandant si l’accès au point d’eau peut engendrer un indisponibilité. Cela peut
être  le  cas  si  le  point  d’eau  est  inaccessible  aux  engins  et  aux  hommes.  Précisez  dans  le  champ
« Accessibilité » les particularités d’accès.
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H. Problème de signalisation. Si le point d’eau n’est pas numéroté, cochez cette case.

I.  Privé.  Si  le  point  d’eau  appartient  à  un  réseau  et/ou  établissement  privé,  cochez  cette case.  Merci
d’indiquer dans le champ « Commentaire général » le nom, ainsi que les coordonnées du propriétaire.

J. Aménagements. Mentionnez tous les aménagements spéciaux en place pour le point d’eau.

K.  Vannes de  coupure.  Pour  les  hydrants,  ce  champ permet  de  décrire  l’emplacement  des  vannes  de
coupure.

3.1.2 - Le remplissage de la fiche d’un nouveau point d’eau. L’onglet «     Ressources     »  

3.1.2.1 - Hydrants

Pour les hydrants, l’onglet des ressources contient les champs Débits, Diamètres, Acteur externe,
Pressions et Type de réseau. Les diamètres (A.) doivent être obligatoirement renseignés. Si vous n’avez pas
connaissance de cette information, il  suffit d’enregistrer une valeur « Inconnue » ou « Non renseignée »
dans le paramètre correspondant.

3.1.2.2 - Réserves

Pour l’ensemble des réserves, l’onglet des ressources ne contient que le volume, ou l’annotation
« inépuisable » ou « volume inconnu ».  Il  est  possible de renseigner le  type d’engin pouvant y  accéder
(« Accès ») ainsi que le diamètre de la ligne d’aspiration si une aire d’aspiration est aménagée.

V290920 Manuel d’utilisation du logiciel de gestion D.E.C.I. - Mairies Page 16

A.



3.1.3 - L  e remplissage de la fiche d’un nouveau point d’eau. L’onglet «     État     »  

Cet onglet vous servira surtout pour indiquer la mise en service du point d’eau. Si le point d’eau
n’est pas encore opérationnel, cochez la case « Indisponible » et entrez la date du jour dans la case « du »
et la date de mise en service dans la case « au ».

Une fois l’ensemble des informations renseignées, cliquez sur « OK ».

3.2 - Modification d’un point d’eau.

Après vous être connecté, cliquez sur le bouton « Fiches » de l’onglet « Tableau de résultats ».

Cliquez sur « Modifier ».
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Vous ne pouvez pas modifier les informations d’adresse ainsi que la position géographique du point
d’eau.  Si  vous  constatez  une  erreur  ou  un  manque  dans  l’adresse,  il  faudra  l’indiquer  dans  le  champ
« Commentaire général ». De plus, une anomalie « Adresses » ou « Position cartographique » devra être
cochée dans l’onglet « État ».

Vous ne pouvez pas modifier la numérotation du point d’eau. Tout numéro attribué à un point d’eau
est définitif.

Vous ne pouvez pas modifier le type du point d’eau.

3.2.1 - La mise à jour d’un point d’eau. L’onglet «     Situation     »  

Seuls ces champs peuvent être modifiés. Reportez vous au chapitre « Création d’un point d’eau »
pour connaître les informations nécessaires au remplissage. 

Le champ « Service des eaux » n’apparaîtra pas dans le cas de réserves.
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3.2.2 - La mise à jour d’un point d’eau. L’onglet «     Ressources     »  

3.2.2.1 - Hydrants

Quatre champs sont nécessaires lorsque vous effectuez une mise à jour sur les ressources d’un
point d’eau de type hydrant:

A.  Acteur externe.  Renseignez ici la date du contrôle technique ainsi que l’auteur. Pour ce dernier, trois
possibilités vous sont offertes : « Service des eaux », « Maire » ou « Autre acteur ». Vous pouvez préciser le
nom du service des eaux dans l’onglet « Situation ». Si ce dernier n’est pas dans la liste proposée, il faudra
l’indiquer dans le champ « Commentaire général ».

B. Débits. Débit à 1 bar. Vous pouvez aussi renseigner le débit maxi si vous possédez cette information.

C. Pressions. Pression Statique. Vous pouvez aussi renseigner la pression dynamique si vous possédez cette
informatique.

D. Diamètres.  Si  vous  n’avez  pas  connaissance  de  cette  information,  il  suffit  d’enregistrer  une  valeur
« Inconnue » ou « Non renseignée » dans le paramètre correspondant.

En  fonction  des  données  du  contrôle  technique,  des  anomalies  de  performance seront
automatiquement  générées.  Cela  sera  le  cas  pour  des  hydrants  dont  le  débit  à  1  bar  est  inférieur  
à 20 m3/h et la pression statique inférieure à 1 bar.
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3.2.2.2 - Réserves

Quatre champs sont nécessaires lorsque vous effectuez une mise à jour sur les ressources d’un
point d’eau de type réserve:

A.  Acteur externe.  Renseignez ici la date du contrôle technique ainsi que l’auteur. Pour ce dernier, trois
possibilités vous sont offertes : « Service des eaux », « Maire » ou « Autre acteur ». Vous pouvez préciser le
nom du service des eaux dans l’onglet « Situation ». Si ce dernier n’est pas dans la liste proposée, il faudra
l’indiquer dans le champ « Commentaire général ».

B. Ressources. Choisissez volume et entrez une valeur si vous connaissez la capacité de la réserve. S’il s’agit
d’un  point  d’aspiration  inépuisable,  choisissez  « Inépuisable ».  Si  vous  n’avez  pas  connaissance  de  la
capacité de la réserve mais que vous savez qu’elle est supérieure à 30 m³, choisissez « Volume inconnu ».

C. Aire d’aspiration aménagée. Si la réserve incendie est équipée d’une aire d’aspiration cochez cette case.
Si cette aire d’aspiration est équipée d’une ligne fixe, précisez dans « Commentaire général » son diamètre
de sortie.

D.  Accès.  Renseignez  le  type  d’engin  pouvant  accéder  à  la  réserve  incendie.  Si  vous  n’en  avez  pas
connaissance, choisissez « Non précisé ».

En  fonction  des  données  du  contrôle  technique,  des  anomalies  de  performance seront
automatiquement générées. Pour les réserves un volume minimum de 30 m³ est nécessaire.
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3.2.3 - La mise à jour d’un point d’eau. l’onglet «     État     ».  

Cet onglet vous permet de définir des anomalies constatées pour chaque point d’eau mais aussi de
définir la disponibilité de ce dernier.

Sur la partie gauche, vous pouvez cocher les anomalies prédéfinies par le S.D.I.S. En fonction des
anomalies cochées, la partie droite de cet onglet se mettra automatiquement à jour.

A. Si vous cochez une anomalie noire, cela cochera automatiquement « Avec anomalies ».

A. + B. Si vous cochez une anomalie bleue, cela cochera automatiquement « Avec anomalies » et « Non
conforme ».

A. + B. + C. + E. Si vous cochez une anomalie rouge, cela cochera automatiquement « Avec anomalies »,
« Non conforme » et « Indisponible ». Il faudra alors renseigner la période d’indisponibilité.

F. Autres anomalies. Si vous constatez une anomalie autre que celles répertoriées par le S.D.I.S. indiquez ici
ses caractéristiques.

G. Observations. Indiquez ici toutes informations permettant la gestion de l’état du point d’eau.

Dans le cas ou la mise à jour concernerait un point d’eau qui passerait de l’état «  Indisponible » à
« En service », cochez la case « En service ». Veillez à vérifier que les cases « Avec anomalies » et « Non
conforme » sont bien décochées si l’ensemble des anomalies ont bien été résolues.

3.2.4 - La mise à jour d’un point d’eau. L’onglet «     Documents     ».  

Vous pouvez, pendant une session de mise à jour, ajouter des documents permettant une meilleure
connaissance du point d’eau. Ces document peuvent concerner des plans et/ou des photos pour permettre
une meilleure localisation du point d’eau dans le cas d’erreurs sur la position ou l’adresse. Ils peuvent aussi
concerner les attestations de réception du point d’eau. La case « Attestation de réception » de l’onglet
« Situation » sera alors à cocher.

V290920 Manuel d’utilisation du logiciel de gestion D.E.C.I. - Mairies Page 21

A.
B. C.

D. E.

F.

G.



Pour ajouter un document, cliquez sur « Ajouter ». Une fois chargé, ce dernier apparaîtra dans la
liste à la suite des documents déjà existants. Attention la taille des documents ne peut pas dépasser 2,5 Mo.

Vous  pouvez  aussi  récupérer  les  documents  de  chaque  point  d’eau.  Pour  cela  cliquez  sur
« Extraire ».

Une fois l’ensemble des éléments du point d’eau mis à jour, cliquez sur « OK ». 
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